
teinte h l'ordre public ou ctrke entn-tve c ì  la bonne niarche d'un %- --ccr 
a.,- 4 **-L e service oublic : ' En ce qui-concerne la simple abstention, la loi n'a point entendu 

rdprrmer la simple négligence 'ou l'oubli, mdis la uolonfd, la 
préméditation ou la répétition. 

(Comango) 
Cour d'Ap el -de Brazzaville, Chambre d'anaulatio 

loi), 21 octogre 1952. MM. Paoli. President : Mathi, 

/ '. 4 ' ORGANISA ION JUDICIAÍRE - MARO DES JURIDIC- 
I . rims ,&finiFIE"ES - ExPULsib ECTEMENT UN 

Cour d'Appel d e  Rabat, l i b  Chambre, I2 février 1952. 
b & \ .  h1M. Hauw,.prksident ; Foissin; substitut général. .' n i 
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. CommandBment  africain 
. I .  , ' a u  Cameroun.  I 

f i 

. a A travers tout r o h ,  comme probablement dans toute ~ 

L'Afrique, le .premier adte du voyageur en arrivant dans un vil- 
lage est de demander i parler au chef. Et, partout, quelqu'on 
répond h cette appéllation. 

En fait, et  en drbit 'positi!, l'institution de la chefferie existe, 
mais quel est són cõntdnu exact 1 
' Certains chef;. ont été institués récemment : d'autres, quoique 

jouissant .d$n iituation déjà reconnue par ia tradition, n'ont 
qg'un pouvoir limité, la véritable autorité rksidant dans un Gon- ~ 

-seil quelconque' ., 
Dans de'tels cas, on peut parler d'organisation démocrati ue. 
convient pourtant de noter que le chef existe en droit, s3on 

es hasards de I'édolution historique, son autorite pourra s'ini- * 

- 

I 

, 
. 

c planter ou s'accroître. 

s -de-type démocr 

e que dans le Sud-Gam& 
u qu'il n'y en a plus. 

* 
' ' Comme tout lieh commun, cette assertion est inexacte; on pent 
citer bon nbmbre de chefs respectés et influents. - . 

metabiiz 
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Leur autorit6 pourtant est loin d'être pbsolue, et les chefs eux- I - 

mêmes savent la différence qu'il y a 'sur ce point 'qqtre le Sud- , , , , 

En 1945, la suppression des sanctions ' adniisistratives. leur a t 'I 

paru comme une condamnation 82 brève éehbance. L'un d'eux 8 ' *' ~ '_ - 
déclarait à l'Assemblée Territoriale que.  le chef pourrait A tout 

' instant redouter d'être injurié .ou menacé .par ses ressortis-. 

Certains observateurs qroient expliquer cette absence d'auto:. . 
rité en disant qu'il's'agiyde faux chefs imposes par l'adminis: .. , 

_:'- 

. ~ . . .  . Cameroun, le Nord ou les montagnes de l'Ouest. . ' .. ~ 

. * .' 

: .' 
1~ 

1 ' sants. (1) L .  .' ' . . .  

1 . 
', .tration à la place, de vieilles dynasties traditionnellement recon- 
, nues. - )  I - .  

:-"-.:&e cas a 'pu  se présenter ici ou là de-  chefs qu'il' a fallu dey?; . .  
.~ 

- .  Plus' souvent, nous nous. trouvons en présence -de chefs.insf,. 
'. tallbs par l'administration non pas en remplacement d'une autre- 
'lignée mais parce qu'il n'y ayäit aucune organisatjon préexls; ..., -,- .. .. . ;  : .* 
.tante. - . . 

, .;. '1 
I . . .  

. - . .  ser pour un motif quelconque, mais il.reste rare. - .  

. -  
.i 

. .A,' l'arrivée des Européens, en effet, vers-1890, la ss$iét$.afri- ;---,.: 
caise de cette région du 'Sud-Cameroun ne possèdait.pas .de.  

. du clan, en avaient.fait éclater les liens. 9 ' . .  . . . .  : I .  . 

.. .... . 

..- ' structure bien solide. Le groupement essentiel était le clan -qui . . 

rkunissait les familles, nées d?un même ancêtre,' mais les inva- , . ",. . 
' 

' sians .et les:mieratiÒns, en dispersant. à l'extrême . . .  les,membres'.. ' .  ~ ~. 

. . 

, 1 

..'D'autre -part; les mouvements de peuples' s'étaient. succédés . - -  . .  ' 

Iageoise: _'I " - - ,.I:; $ -, 

trpp vite. au cours du xrx" siècle, pour permettre' la. nalssance 'de 
commandement à assiette territoriale. Boulous; Banks, et Bzimu, ' ' 

par exemple; vivaient. dans le même village; yais. ' leur contact 
n'était pas assez ancien pour. avoir fait naître une:sohdarlté VI& . 

' A' l'iiitérjeúr du meine village, des, familles-'Boylous apparte- 
nant à des clans différents, ne se sentaient.pas,suffisamment pro- 

' . . clies les unes des autres pour s'organiser en chefferies, cepen- 
dant que leur antique organisation claniqu'e était désagrégée par 
I q  dispersion même des membres du ç1an:- ': I, - ' ' . 

' ' 

- . , 

I .  c. 
' 

. ,  .,: I Dès cette époque, et dans .ces rdgions, l'administration alle- 
mande s'était efforcée d'orgaiiiser'.un mgroupement du conman- 
d emeiit. 

dentales devait amener chez tous les Africains une prise de cons-. 
cience .iadij+duelle. Mais l'absence' de' pouvoir ,concentre est 
antérieure &.ces nouveautés administratives ou culturelles. 

Selon les lieux, et ielon les peuples,.on a l'impression de se 
trouver en face de sociCtés anarchiques, oligarchiques ou démo- . 
cratiques.. 

. 

' Dans le domaine intellectuel, le contact avec ies idBes occi- . ' 

. 

' . . 

. .  . .  

1 , .  
. . .  - r  - ..v - .  . . .  ' ,  . ?  

' a) Anarchie, . ' . ,' I -  ' ~' . e  

Le mot dépasse encore les'faits, mais il peut, à bref délai, 
devenir exact, . -  -: . 

En effet, les. liens familiaux se distendent de plus en plus ; 
l'ancienne unite de la famille patriarcale se dissout, l'autorité 
de8 patriarches, ou chefs de familles; est souvent méconnue. Cer- 

' 

I . *  

1) Débuts Assenlblée Représentativq du Cameroun, 9 février 1949. 

1 ,  
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que des Bwiti). Dieu étant celui à qui a partient toute la sagesse, , 

cer ou entreprendre quoi que ce soit san 
Pemi- Sam). La famille Yem Yang commenc 
par invoquer le nom de Dieu. Après la dan 

* réunions, les assistants chantent des chants 
. Cet effort dz regroupement Tdes Ayong n 
une traditi-on . qui s’était maintenue. Bertau 

-d’un même clan se réunissent encore péri? 
endroits détermines longtemps à l’avance, a 
réunion. Dans ces réunions de clan impropre 
nions tribales, sont débattues les questions inté 
clans älliés..: Villages et cantons contiennent fies gens de nom- , 

n’ont pu être cpnservées. D (2) 
Le chef territorial essaie parfois de profiter ¿le cet etat d’esprit 

Pourtant, la nécessité d’arbitrage entre les familles et l’exis- . 
tence d’alliances temporaires marquent la transition entre une 
société quasi-anarchique et une société oligarchique. M.. Balan- 
dier signale par exemple que da 
on reconnaît une preeminence du debot (fafpi”e), du .- 

A côté de lui, dans les villages 
tés. Notre auteur souligne la créa 
En effet, les familles étendues. ou des’clans ne recqnnaissanf 
aucune autoritir supérieure, les litiges interfamiliaux risquent de 
se transformer en yeqdettas intermjn9bles. 

Cette nécessité d’un arbitrage est signalé. égaleinent chez les 
Daltolto : a Les affaires plus importantes, ou interesgant les res- 
sortissants de plusieurs villages étaient portées devant le Nlca 
litem, tribunal de  la sous-trihn, compose des anciens, SOUS la 
présidence du mout Mbok. Quand les justiciables. relevaient de 
sous-tribus différentes, la cause était de la compétence des 
a bouma malou B tribunal de la race qui réunissait les parleurs 

La Nlta hlbai et le Nlta litem siègeaient devant la Iroumba du 
chef de village ou du parleur, ou encore dans la case à alabres. 
Le bouma malou au contraire, sous un grand arbre A a limit 
des territoires des villages qui étaient en cause. D (3) 1 . 

Qsant aux alliances, elles sont attestées’ par de nombreux 
témoignages. Lorsqu’il s’ágissait d’affaires im. ortantes, gran-des 

sous la direction d’un homme répute. (4) 

toute la puissance, toute l’intelligence, i P ne 

I breux clans ... Les chefferies organisées*sur -une base territoriale 

3 

” 

. pour se faire‘reconnaître en même ,temps comme- chef de. clan. 

s Fang du Gabon. . 

’ fondateur. 

. 
. 

. 

, 

- 

‘ - 

I 

. -, et les notables dont dépendaient les adversaires, 

P 

chasses, guerre ou migrations, plwieurs faml P les sf: groupalent 

1) Balandier. 
2) BERTAUT : Droit coutumier des BOIL~OUS.  
3 )  NICOL : La tribu das Bakoko. 
4) Un informateur l’indique nettement à propos des Badjoue (Subdiv. 

Messamena) : (( Jadis, il n’y avait pas de chef, mais des notables indé- 
pendants les uns des nutres (s’agit-il de chefs de famille ?)  qui peuvent 
prendre du prestige selon leur valeur personnelle, leur habileté ?i combi- 

-ner des opérations guerrières.., Les Allemands avaient créé une chefferie 

I 

- 

Jusqu’à présent,‘ l’oligafchie africaine était plutôt composée 
par les vieillards, les an plus prkcisément, les chefs de 
familles, , .  

On peut s e  derilander pne telle organisation oligar- I 

chi ue semble se dévelo aturellement dans les groupes 
d u  %Ud-Cameroun. - 

de la famille facilite 
olués de Douala, par . 
nt pas ouvoir nouer 
etrangfres. Pour tout 

e patriarcale, le chef de 

I1 est, par  définition, ntrôler les relatiow extd- . 
rieures du groupe. , I 

D’autre part, le chef-de famille est souvent le representant . 
de la génération la plus 9 : Dans ce cas, i l  appartient par  
son Bge même aux classes s plus vieilles, les plus inflyen- 
tes. 

Chez. les , Balondos ’( a) par exemple, un biton 

Ngwa. a Un jeune homme ne sait pas faire ; seuls les vieux pep- 
vent. On ne peut jamais’donneS aux garçons un tel bâton, parce 
que c’est défendu >.-Quand le jeune;vieillit, il fait partie de la 

La participation des patriawhes ’aux sociétés secrètes de tou- . 
tes espèces est également soulignée ar  Nicol : - a  L’aîné riche 

Q: affiliatisn aux société s de Ngue et de Woum qui en 

el YaSaient confiée à une rriers respectés qui avaient sauvé 
un explorateur; Depuis la e, les chefs de village et de can- 
ton - il y a 2 cantons badjoue - sont choisis par élection. )) 

1) Dans la même pgpulation, un autri ‘insigne distingue lee (( grands II 
- les lioiqmes influents : une espèce de chasse-mouclie. (( Personne n’y 
touche, déclare un informateur dans une langue savoureuse, seulement 
le vieux. type, Dans ce pays il y eo avait 7- i. l’avaient - I1 Y avait 
alors comme 700 haLitantB. )I 

soulptk sert .d’insigne es d’une société noble dite * 1 .  

Societe, déclare un informateur. (1) ’ ” S ’  

- 

‘ a des biens de la communaute sait a f! ermir son autorité par une 

,- 

i 



u, firent le maître incontesté -par son alliance proclamée avec 

' Le public ne paraît pas avoil; contre cette'constitution aligar- 
. chique de l a  Société les objections que l'on pdurrait imaginer en I 
Europe. Dans nos pays occidentaux, en effet, OLI rencontre tou- 
jours l'idée que'tous les hommes sont $gaux ; si des differences 
se font jour entre eux, on croit qu'elles peuvent être compensées 
soit en ce monde, soit dans.l'autre, et en face de ?'idée chré- 
tienne de la récompense céleste, on entend exprimer l'opinion 
que les valeurs de Ilesprit ou du cœur équilibrent les valeurs 

' - -- G les puissances de l'Au-delà. B (1) , ~ . 

. .  
- 3 

' sociales et financières. 
I1 g e n  est pas de m 

, comme révoltante. Le 
' ,-, ./, c souterrain du 

:+ a et ses inégalit 
mes.et ses es 

a améliorée. Pourquoi 
a cette terre par  Ngua, 1 
'8: dispositions modifiées 

On croit deviner dans l'ouvrage du Père Tempels YidLe que , 9 .' 
. la richesse ou la jouissance sont les compléments normaux d'une - _ .  personnalité douée d'une force yitqle dejà remarquable,- (2) . . .  * 

' . .  

. .  

Les principes oligarchiques peuGent donc être acceptés aisé- 
nient dans une société oh une hiérayhie  .n'apparaît pas comme 

Les notajles ne cheichent -pas toujours à' manifester leurs 
rent se-tlissimuler 'derrière la 

Certaines de ces confrèries 
efs : chez les Banelra (subdivi- , 

étend qu'un chef supérieur a été 
a G Mwa Kum 2 à laqqelle il refu- 

ent leur activité sur'le plan judiciaire : un 
informateur des enyirons de Nlrongsamba déclare que jadis, 
chez les Baken!, en cas de palabres entre villageois, ou dvec des 
étrangers; c'étaient les sociétés qui devaient .tranoher le procès. 
Pour des contrées voisines, N c o l  indique également qye le Ngoa 
était comme un chef et un juge. 

Ce rôle d'arbitre se retrouve aussi dans les litiges ivtertribaux. 
~ Selon des informateurs Balondo, c'est en brandigsant leur bâton 

insigne de Ia société, que les notables des deus peuples séparent - les cqmbatlants et imposent les LrBves. ' \ 

Le piuvoir des confrèries ne s?arrête pas 18 d'ailleqrs : o: les 
affaires de la cité et-celles de la société secrète se çonfondent 

- 
,' désobligeante. f *  , 

* * 

- . ~ 

, 
I 

. I  

2) NICOL : Lu tribu des Bakolzo. 

3) Tout.cela d'ailleura a été signalé sur d'autres point; de l'Afrique : 
A propos des Soussou de Guinée, par exemple, Baumann signale que 
l'autorité du grand maître, du u Poro D, lui permet pendant les fêtes de 
se substituer au roi dans les &ires du Gouvernement (Peuples et ciui- ' 
Zisntions de 1'8jrique). 

' 

2) TEhlPELS ; L U  ph+osophie des Bantous. 

\ 

souvent ; comme elles, se confondent, les notables du ?illage kt 

A côté de ces sociétés ou 'de ces organism& a caractère aussi 
. religieux que politique, il semble que l'pligarchle manifeste son 

pouvoir par soil intervention dails les conseils purement laïques 
b ~ qui entourent le chef. Contrairement à ce que l'on pourrait 

croire, ces interventions'btaíent pIus nombreuses et plus effica- 

. les membres de cette dernibre. B (1) . 

. I  
I 

- 

- -  Les conseillers ont pouriant ,compétence pour régler les Yiti- 
ges,.et ils peuvent infliger lcitrants une sorte ~ de quaran- , \ I  

- . . .  ' *  
taine. 

les traits caractéristiques d'une 
les paléo-Bantous du Mungo et ~ 

# 

7 

I 

I .  

- .  
i -  - ' g: Le-chef de village est avant tout un magistrat ; il. @glo les 

procks (entre personnes de  différentes cases), mais il ne eut 
procéder à pucun acte intéressant le village tout entier s a n i  au ' 

préalable un voFe ?ffirmatif des chefs de ease. u (2) 
A ï?Iolrolo, chez les Hina, le chef est nommé par  un conseil de 

notables ; i1 est hab1 isir les chefs de villages après 
I 1 corrsultation des anci 

I il  doit rechercher l'ap 
- c) Ddnzocratie : 

' 

. ,  

', 

I 
I 

'! , 

.' ' . 
1) Nrcoo : J'ie mystérieuse de l'Afrique Noire. .I .  

2) Rapport de Villedeuil (octobre 1932)' Archives Agence VOM. . 
3)  Rapport lieutenant David (1933), Archives Agence FOM.' : \ 

. _  
, ' . 

'- . c 
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PlusieuCs aqteurs ont releyé chez les AfFicains le ’clésir de ne 

Junod signale dans ce sens la tendance A tenir  pour juste 
toute cfécision prise par  la collectivité, quelle qee soit sa réelle 

I1 s’est peut-être pas <nutile de signaler,que les 
l’Assemblee territoriale sont souvent prises 51 l’un 

. Cette -recherche du consenteme 
cratique qu’il ne parait au premier 

‘ les g opposants a abandonneront- 
p a y  adopter le point de  vue contraire. 

L’unanimité par2ît donc supposer p 
médiocremerlt assurées. 

Un autre trait semble montrer que 1 
pqrticulièrement prédisposCs à adopte 

4 tiques. Les chercheurs modernes sem 
e# des philosopliies de type ésoteriqu 
Sait 1e.nombre de soclétes dites’s,ecrèt 

’ ‘Le simple fait que la vérité n’est pa 
‘ de ous ne révèle-t-il pas que l’Afric 

‘ , Enfin, certains croient que la per 
çains est différente d e  ce que Ia ps 
vert en Europe. 

prendre de décisions que IoTsque l’unanimité était réupie. 
c .  . 1 

. .  yaleur, morale. (1) < -  *. . 

. 

. 

’ 

éga f e participation de  tous à la vie 

A la suite des travanx des psychanalystes de 1’Ecole de Freud 
en particulier, on ‘estime T’en  Europe, l’un des ressorts esSen- 
tiels de l‘individu est le d sir d’égaler, dc supplanter l p  pkre. - 

Au dire des psychanalystes, ce serait là un des moteurs essen- 
tiels de l’individualisme des Epropéens, de leur désir d’égalité 
et de la foi au progrès. 

Dans un livre parfois discuté, Mannani (2)’ déclare 
gascar le culte des ancêtres et le respect du &re de famille font 

ble sous la tutelle paternelle. Cette hypothèse permettralt d’ex- 
- pliquer l’attitude souvent deroutante des Africains attendant 
.beahcoup de  ce qui nous apparaît à 
un paternalisme dépassé 1 

Quoiqu’il en soit, il  serait faux de 
d’un gouvernement démocrati ue était 

I traditions du Sud-Cameroun. 8 n  cons 
peuple était tres souvent appelé à choisir ses chefs. 

Si le système ?ligarchique était très fréquent, chez les paléo- 
Bantous Dour l’exercice du pou.;oir, il semble. que ce même 
groupe ait juge nécessaire depuis longtemps l’rntervenfion de 
tous les citoyens pour donner naissance au pouvoif 1ui;même. 

I1 convient d’ailleqrs de distinguer nettement- ce qui se faisait 
jadis,,aux termes d’une coutume iqaéror ia le ,  et ce qui est de- 
veuu coutumier maintenant, depuis quelque dix ans. La cou-, 
tume, en effet, ‘Se transforme. Dans le Sud-Cameroun‘plus peut- . 
être que dans beaucoup d’autres pays de l’Afrique, la popula- 
tion est considérablement évoluée. Le christianisme, l’éCole et 

- 

, . a  
i 

que l’homme clesire au contraire rester le p P us longtemps possi- 

1) JUNOD : hlceurs des Baptous, T. II, p. 525). 
2) Mbiyno~l : Psychologie de lu colonisation. 

velles ne fassent oubli 
Dans de nombreuses coutu 
mais le choix des électeurs 
membres de la famille roy 
élus. Les progrès du systè 
la souplesse de systèmes 
teurs, en effet, en disant 
ajoutent que ceEendaet,“ 

son désir de voir 

‘I 

. de ses enfants a 

* . -  

. -  * (  . 
- ~. II: - Groupevents de -tendance - .  monarchique 

NÓUS avons pu insister‘sur le caractède anarchiqueAdes insti- 
. 1.. tutions des neo-baptous, du Ntem ou dq Nyong et Sanaga, sur -, 

le caractère oligarchique- des coutumes du Mungo ou de la Sa- 
naga Maritime; mais toutes ces classifications et 1ocalisatiQns . 
ne doivent pas être prises au pied de la lettre : les coutumes 
sont infiniment variables, au sein d’une mbme tribu. D’ailleurs, 
i pëu près artout, l’idée monarchique est 18, sous-lacepte : 
elle peut se iévelopper si les  circonstances histoyiques . I  lu1 sont 
favorables. 

Toutes sortes de structures monarahiques peuvent donc se 
rlérelopper chez differents $ peuples. Deux type$ de .chefs sem- 

, 

‘ . 

x 
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DOCTRINE 10 . 
blent . s'imposer à l'observateur : les chefs revêtus d'un carac- 
tère sacré, et lfis conquérants dont le pouvoir est essestielle- 
ment pólitique. 

Four fixer les idées, on est tenté de dire que les chefs Foulbé 
appartiennent à la seconde catégorie, tandis que chez les Bami- 
léké. et parmi les peuples cbnquis du Nor 
chefferie à caractère religieux. 
a)  Chef sacré.: ' 
. Lorsqu'un homme rencontre son chef, il 
ques de respect qui nous semblent excessi 

-poussière verske sur la têtk. Certains auteu 
saluts de cette espèce, ne  trouvent pas de 
que celui d' d: adoration B ,  

En fait, il est bien probable que ce mod 
est lié-à l'attitude de l'homme en'face du 
gestes-sont destinés non pas à honorer le chef, mais à protéger 
celui de  ses  sujets qui le rencqntre contre la force mysthieuse 

-$qui émane d'un si puissant personnage. C'est ainsi que chez les 
Bamiléké, les serviteurs de la maison,du chef portent une ca- 
goule gui les protège eux-mêmes en même temps qu'elle protè- - 

- ge les yulgaires paysans du rayonnement, acquis par  contact 
avec le chef. 

chef, de détourner le visage et de se couvrir la bouche. La puis- 
sance de celui-ci pourrait en effet prendre session de son In- 
terlocuteur. 

Lp public attribue aux chefs des pouvoirs surnaturels et les . j ,  ~ croit capables d'accomplir des actes extraordinaires, . I 

En 1947, un Camerounais instruit, restait persuadé que son 
père, chef traditionnel, pouvait se transtormer à sa guise: en 
plante ou en animal. (i) 

Chez les Bamoun, on pense que le mensonge fait B un chef 
peut tuer son auteur. (2) 

Certains instruments, certains objets sont les supports de ces 
pouvoirs exceptionnels, il  serait sacrilège de la part  d'un sim- 
ple mortel d'usurper tel tambour, telle trompe&. 

Dans une grande partie du Cameroun, on réserve aux chefs 
les dépouilles de certains animaux : la pantbère tuée' lui  a - 

. partient de- droit. Est-ce parce qu'il est seul capable d'utiliser ya 
puissance magique contenue dans la' bête, ou est-ce pour des 
motifs plus matkriels, pour éviter par  exemple que l'on ne fasse, 
avec des morceaux de  l'animal des poisons puissants 1 

I1 est parfois difficile de distinguer le pouvoir.politique du 
chef de ses pouvoirs surnaturels, et l'on relève chez divers 
auteurs des expressions révélant combien il qst difficile de dis- 
tinguer le personnage du roi de &lui du'ma'gicien -ou du prê- 

* 

. 2 

, 

Dans les msmes tribus, i l  est d'usage lorsque l'on parle à un * . , 

i 

, 

? \  
. tre. (3) . 

- I  I 

1) Le fait est attesté par des Bamilékés et des Boulous. 
2) u TOUS les ans, au cours d'une fête, déclare le Sultan Seïdou, le 

Mfon (Sultan) s'assied tenant le bQon de l'ancêtre mystique, et il le 
donne B toucher B ses gens grands dignitaires : ceux-ci s'exécutent après 
un bref examen de conscience. S7ls ont trahi le pays et le chef dans 
l'année, ils en mourront. I) ./ , 

3)  Dans Ûne étude sur les Matakan (Mokolo), Lavergne déclare : 
(( Les Vuzas, dont l'actuel chef es1 un sorcier influent D ; quelques lignes 
plus haut, il racontait com'msnt une dieette avait contraint le grand sor. 

, - 

', 

, 
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rouaaises, 1944, no 

3 )  LEBEUF : Lq civilisation du Tchad. 
4)  a. Le Monde non chrétien D, no 24 (octobre 1952)' p. 399 B 415 : 

* .  

Le Commandement chez les Bamoun. . 
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Les chroniques rédigées par ordre du Mfo 
montrent que toutes sortes de mythes 

sonne des chefs anciens. 
I Lebeuf a sign@ a ICousseri combien la vie . mouvements du chef étaient lourds de cons 

ques. Si le mosarque se déplace dans son pa 
royaume, c’est+ pour refaire et entretenir les 

Des témOigs@geS aussi précis sont rares po 
vent, le rô ledu  chef dans le cosmos est limité 
la terre:‘On a .maintes fois relevé dans toute 

- 

~. règlent l’qrdre du monde. 

. ports entre le Chef et la terre, 

’ . a été observé i plusieurs rewises. 
Chez’ les païens du Nord-Cameroun, 1 

Chez les’Dabs (ré ion deICa‘psilri), M. Lebeuf’ décrit le sacer, 

a t r b e  construit sur une petite éniinence au milieu du village - 
P de Pala. C’est là que ses sujets vienneqk lui -rendre.hommage, 
a c’est 19 qu’il rend la justice assisté des notables,,. I1 est avant 

. a tout un chef religieux, indique la date des fête?, préside aux 
.a semailles et à la récolte, fait tomber la.pluie. Car, il est le 
a maître de la pluie, il est le maître du.feu. Tout daba qui çasp- 
a truit une habitation doit venir le trouve!. et allumer le pre- 
a mier feu de sa maison à l’aidg d’un branche enflammée au 
a foyer du  chef. Iltest de plus le princi al officiant des cédmo- 

a la mort d’un notgible, soit encqre la naissance 
a m,eaux,:, 

* D’autres auteurs décrivent le rôle du chef au 
. r&xAtes et particulièrement au moment de l’offrande des prémi- 

doce du chef : e % e chef passe ses journees assis sur soil 
~ 

. . 

, 

- 

a nies qui accompagnent soit les semai1 P es, soit les 

a ces : o; Bakar, chef du qu - . a chef .religieux du massif, ‘ c avant de  couper le mil, 
‘ a (Dieu), B 

Dans un autre massif de 
. indique que le chef célèbre 

ainsi le signal qui sera suivi 
~ Il a un rôle analogue lors 

< mi1 des ohamps du chef 
d; ceux-ci le battent sur l’aire .; jusgu’alors, ce produit est-en- 
a core la propriété de la terre ; on récdte  respectiyement la 

, c partie supérieure du contenu des greniers ; ces prémices sont 
, . c  offertes à l’esprit protecteur. Cette cérémonie effectuée par 

q. le chef en tant que pontife tribal l’est au nom de toute la 
a tribu, et valable pour son ensenihle, de sorte.que toute la 
a population peut. absorber le mil de ses’ greniers sans avgir 8 
a consacrer les prémices. (1) 

Faut-il rattacher à ce genre de  prioccupation les ca‘deaux en 
céréales ou produits divers du sol ? 

Frazer a montré la relation entre le culte de la fertilité et la 
mort du chef : celui-ci est tué afin que la décrépitude n’atteir 
gpe pas une vie aussi précieuse qui doit être transmise i un 
successeur. D’autre part, certains meurtres sont liés au cycle 
végétatif : un homme disparaît comme le gram, est enfoui en 

- ‘ 

, 

1)  MOUCHET : Dicuangar (Bull. E:udes Camerounaises, 3944,‘ page 6 3 ) ,  
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à la-fin de la période, le chef sacrifie un dernier 
tue et artage entre tous les massay. Ceux;ci en-  

remetteni une parceie, si minime soit-elle, à tous les habC 
tants. > (1) Ce rite de communion, organisé par le chef politi- 

IC 
roi a un pouvoir particulier pour renouer les liens fami i a m ,  
défendus avec la multiplication du peuple et l’écoule 
génératiops. - 

I1 arrive cependant que, dans ces régions mêmes 
avons vu se.dpssiner a travers le chef politique un personnage 
sacre, un-  pouvoir. a caractère religieux subsiste . *  entièrement 

Dans‘ différents coins d’Afrique Ón signale qu’il subsiste‘ un 
. chef de terre à côté du ohef de village. Cette distinction parait 
assez rare au Cameroun ; el1.e a été relevée pourtant dans le 
Ngrd. I1 semble qu’eu général elle y aille de,pair  avec une con.. 

’ . quête du pays suffisamment récente peur rester, yiaace dans les 
.mémoires. Lorsque cette fonction’n’est pas distincte du pouvoir 
politique, on peut en conclure’ que les habitants sont établis 
très anciennement dans le pays ou qu’ils l’ont trouvé vide. 
a Cette offrande à Kuli (esprit protecteur qui le chef offre les 
prémices du mil) indique que les Duvangar en montant sur leurs 
rochers les avaient trouvés <ans occupants ; en conséquence, ils 

i ’ n’ont pas à remettre la petite fraction usuelle de  leur récolte à 1 

, des descendants de prédécesseurs absorbés ‘ou émigrés. La 
I chefferie de terre -du Duvangar’appartient donc. à l’es rit du 

Cefte survivance d’use‘prêtrise de la terre se comprend donc 
assez facilement, mais il n’est pas certain que l’on puisse expll- 

p a r  14 un phénomène qui parait plus general : l’existence 
un roi prêtre à cóté d’un roi laïque.’ (3) 

‘ Un système de ce genre est décrit dans un’ rappor t  ‘de 
1935 (4) chez les Guissiga : u I1 parait 6tabli“que l’organisation 
coutynibre distinguait à cóté du chef de la communauté, en 
même temps chef de guerre, un chef religieux dont les pou- 
\ oirs et l’influence étaient considérables. Cette -organisation ? 
survbcu. Chaque village guissiga possède encore ‘son massa? a 

armi ces 

celui dont le prestige est le plus certain ... Le premier massaï de 
~lololtot\olrov, endroit oh a kté eqfoui par Buildinguer (ancêtre) 
le dieu de la tribu, revient sur terre plgsieurs fois par  an à 
l’époque des.grandes fêtes agraires. a . 

Des tribus de la région de Garoua paraissent a$oir une orga- 
nisation similaire,; à côté de l’ar ado, un tändji représente le 
pouvoir religieux. Cet homme es chargé d’invoquer pour le 
public l’aide du dieu suprême Fao. < II exerce en même temps 
les fonctions de contre-sorcier. Son caractère sacré est tel que 
ceux qui ont adopté. la loi musulmane; pratique le salam ou * 

1 

que à l’occasiqn d’une fête des ancêtres, semble montrer 9”“ 

, 
*. I indépendant. 

8 

t 

. 
I 

. 

premier ancêtre mofu matérialisé et perpétué.’par le lgu P i. > (2) 
. .  

. ‘ 

. - i  ’ 
. 

. 
‘ cbtk du .chef: I1 n’existe pas de hiérarchie définie 

nassaï, quoique celui qui réside à Gancha soit consid B ré comme , 
~ ’ 

‘ 
‘ 

- . 

1) Rites Duuangar, MOUCHET (Bull, Etudes 

2) MOUCHET, Duuangar (Bull. des Etudes Cam.), 1944, p. 65. 
3) Baumann signale cette organisation a qui, dit-il, n’est pas rare chez 

les semi-Bantous occidentaux D (Peuples et civilisations de ?Afrique, 

p. 67) .  

. 13. 339). 1 .  

4),Rapport FOURNEAU, Maroua, le 29 mai 1935. 

. I . .  - .  
simplement vécu parmi ies, _I Foulbt ‘ne peuvent plus lui - 7  rei1dr.e 
visite. w 

Il faut préciser que le tandji‘n’agit pas en tant-qu’individu, 
mais en tant que représentant d’une tradition. En‘ effet, il  est 
tonjours choisi dans une famille dos t  les meinbres sont consi- 
dérés comme détenteiirs de  la parole divine, Ses conseils sont 
sollicités pour tout ce qui intéresse 1 illage et en . part icqier  ’ >  
pour la designation des chefs. (I). . v 

Encore. ue le partage des pouvoirs n’ait glrcre &té signale 
jusqu’à prisent dans le Sud  OU^ dans le Sud-Quest, il semble 
pourtant ue l’on. pourrait.;y- .trouver des faits . revélant, une 
dyarchie %I même ordre. , I 

Chez les Mbo (subdiyision de NRongsamba) dans le village 
du Chef supérieur, réside le Nkumbe, ou grand Nkoum. Cet 
homme paraft avoir un certain droit de contrôle sur les actions . du Chef. Celui-ci. semble-t-il,* ne doit agir que sur avis confqrme 

. 
’ I - 3  

du Nkoum. 

urgents, I1 a, enfin, un rô1 
c’est lui en effet qui transmet l’héritage en allant chercher I’lieri- 
tier pour l’installer dans sa, chefferie. 

, En l’absence du chef, 
écial lors de  la mort du cher 

. I1 ;st probable que ce persoanagela un caractère particulier, 
car sa mort n’est pas l’objet de lamentations. 

Dans chacun des uillages, de  la chefferie, B côté ,du chef, il 
’ y a un Nkoum dont les fonctions sont analogue7 à celles que 

remplit le Nltumbe, aup7èp dg chef sup@ieur. 
Chez les Douala, enfin, un informateur affirme qu’à côte du 

chef de famille comme à côté du chef, il  y a un o: censeur w 
charge du contrôle des décisions, de la préparation et de la sur- 
veillance du conseil de  quartier. Ce censeur est issu tde la 
famille même du chef, mais* alors que celui-ci est un héritier 
de la première femme,.celui-là est issu de  la deuxième Femme,< 
ou plus précisément du deuxième Mwebe. On sait en effet que 
les femmes du polygame sont réparties en deux groupes, OU 
< mwebe r), sous le coqmaBdement de la première et de la 

En cas de tension entre , .  le chef-et-soq censeqr, on fait appel 
aux neveux. 

Biep que les pouala ;oient de statut atrilineaire, les enfants 
des sœurs mariées dans des familles .%rangères y conservent 
ilne grosse influence. Leur pouvoir n’est pas simplement basé 

. sur l’amour qui  leur est porté ; on dit en effet que si leur avis 
était meprisé, la famille rjsquerait de devenir sterile. 

Organisation singulière. La dyarchie fonctionne ici  sur le 
seul plan laïque, sans invoquer, semble-t-il, de motifs religieux; 
le pouvoir appartient àS deux personnes dont on escompte 
qu’elles se Surveilleront réciproquement. Et, pour compléter ‘ 
cette constitution modèle, l’intervention d’arbltcres est m&me 
p r  évu e. 

Dans la plupart des cas pourtant, la dyarchie est basbe sur 
la séparation du sacré d’avec le profane. 

L’absence de pouvoir sacré-distinct chez les BamilélrB’ et les 
Bamoun ne permet pas 4 ,  de supposer pourtant qu’une dyarohie 

1) Note du chef de circonscription, 17 . .  novembre 1923, agence : dos- 
sier 108). 

I ‘ 

a 

* ‘  

. , 
, ‘ 

~ deuxième femme, , 

I .  

t 

’ 
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ait jamais été conniie de ces peuples. Cependant, l’acquisition 
ou le renforcement du caractère sacré du chef paraît avoir eté 
une véritable politique des monarqúes de ces régions. L’utili- 
sation des‘ sociétés secrètes est caractéristique. Elles paraissent 
avoir‘ 6th un instrument de gouvernement aux main 

‘ 

. .  , garques. 
Les notables s’y retrouvaient entre eux et en barraient &en- 

tuellenient l a  ’porte en élevant le taux des droits‘ d’entrée. A 
l’intérieyr de la confrérie, ils discutaient donc sur un pied de  
relative égalité avec le chef. Mais celui-ci a su--créer de nou- 
velles sociétés à sa dévotion, et y faire entrer des. gens sûrs. Le 
Conseil risquait de devenir dès lors un ‘cercle de  flatteurs, óu 
tout au moins de a légistes > à la dévotion-du monarque. (1) 

Ainsi12dans l’ouest, cGmme chez les peuples con uis du Nord, . 
nous avons pu constater que la societe est fondle sur l’exis- , 
tence d’un chef pontife : son pouvoir surnaturel engendre Ger-. 

il est en relation intime avec le divin. Maître des elements et 
de la terre, il est responsable de la fertilité ; cela peut’ expliquer 
des mises à mort rituelles. Réincarnation cles ancêtres, il regle 
souvent leur culte. 
b) Le Chef conquérant. 

La royauté sacrée telle qu’elle est“ envisagée en PartiCulie? 
chez les peuples de l’ouest Cameroun; se prête mai a des con- 
quêtes et extensions territoriales. En effet, le roi considère tous I .  . 
ses sujets comme des enfants. I1 est lui-même l’incarnation des 
ancètres. Dans une telle perspective,-on voi 
raient trouver place des peuples assujettis. 

hlais, dlautres populations ont montre‘ 
guerrière et elles ont su soumettre à leu 

SVIII~  siècle quelques pasteurs peuls subissaient la loi ,des chefs 
païens du Nord Cameroun et du Nord de la NiObria. A l’appel 
d’0usman Dan Fodio, les Foulbé prirent la place des chefs 
locaux et poussèrent leur conquête très loin dans l’Est, chez les 
noirs païens. Des états se sqnt ainsi formés rkunissant sous l’au- 
torité d’un chef peul et musulman de nombreuses tribus noires 
païennes. Une organisation se crée oh coe ent donc les peu- 
ples de  races et de coutumes diverses. . - 

. 

tains tabous et certaines règles de politesse. S’il n’est-pas dieu, 
. L  

_ ”  

I r -  

, 

’ 

. tribus. L’exemple des Foulbé est le plus frappant. A la fin d u -  
. A  

I 

h une plus-petite échelle l’exemple des Bamoun est Ün peu 
analogue, Apparentés ’aux:Tilïafl les Bamoup se sont étendus 
aux dépens de leurs yaisins du Sud. Ils ont-con uis et assimilé 

peuple. 
Le ohef conquérant a, dans ces ças, un aspect u n z e u  diffe- 

rent du chef prêtre dont nous avori-s parlé plus haut. i n  effet, il doit conquérir le trône, maintenir son pouvoir . devant les 
féodaux et, enfin, utiliser ou contenir les peuples vaincus. 

clifférentes tribus pour ne plus former avec, e 9[ les qu’un seul 
. .  . 

1) Voir en c ë  sens DELAROZIBRE : Znstitutions des Bamiléké, IFAN, 
1950, p. 66 à 98 : a leur évolution vers une autocratie dk plus en plus 
absolue a amené les chefs i! se détourner des vieilles sociétés religieuses 

, pour s’appuyer sur les sociétés modernes à caractère laïque. I1 n’est guGre . 
de chef qui ne cree au cours de son commandement, une ou filusieurs 
sociétés de caractère, aujourd’hui surtout, commercial. D (p .68). 

, . . J  

Lors de la première invasioli peule, on a l’impression dqun. 
mouvement I quelque peu désordonné. pes chefs de bandes se 
liyrent 4 des conquètes&pu à des razzias sans ordre precis. 11s 
IC font, d’ailleurs, sous le pretexte de guerre sai?$ Mais à ces 
luttes contre les paiens s’aj~utent presqu’anssltot dFs !uttes 
intestines entre les conqukants, Pour assurer leur pouvolr, les 

.chefs de bandes re  oivent 
plus anciennement .8tabli. 

pouvoir religieux un7 justification d e  ’l’a~torité qu’ils out SU 
conquérir. Actuellement encore, le lamido est dCpositaire+ du 
pouvoir de Dieu. Les docteurs considèrent qu’il est à l a - f o ~ s  
imam (prêtre) et  alcali (juge). Mais 11 delègue ses pouvoirs. et 
nomme les imam. I1 pourrait presider à la prière. SI le lamldo 
le fait rarement, il  conserve cepenqant cette prerogative et 
lorsque des calamites-quelconques menacent-son peuple, il peut 
organiser des prière8 s p b a l e s :  

C‘est par km processus analogue que le chef bamoun a SV s’im- 
poser à son peuple et  à ses compagnons $‘armes. C’est l’hlstolre 
de I’usurpatioa du pouvoir sacre par  un slmple mortel. 

Les chroniques bqmounes racontent lusieurs anecdotes qui 
en--témoignent. Un jour,: par  exemple, gsharq, l’ancètre, reçut, 
grâce 9 un >subterfuge d’un de ses fidèles, l’hommage d’une 
pmthère qui venait d’être tuée par  une tribu voisine. On sait 
que seul le‘ chef peut conseryer les trophées de cette sorte. 

.Nshare accédait donc à l a  caste des chefs. Afin de compromet- 
tre ses fideles et de les obliger à les suivre, il leur fit manger des 
morceaux de la Danthère au cours d’une, espece. de banquet 

On a l’impression que ces guerrie 

. .  - . . .  

* _  
, 

,. 

. ,  , sacrilège. ’ 

Njoya qui régnait en‘1910 .voulut développer ‘encore le Carac-. 
tère religieux de son pouvolr. I1 se fit le propllete d’une nou- 
velle religion. En effet, les Bamoun avaient lutté pendant un 
siècle contré les musulmans ; adopter l’islam pouvait donc 
sembler un$ trahison.. D’autre part, le Christianisme etait 
apporti5 par  les blancs et Njoya craignait, s’il l’embrassait, de 
perdre son rôle.‘Il avait déclarer la mission protestante, que, 
seu1;til pouvait avoir qualite pour etiectuer le baptkme, de son 
peuple. Devant l’échec de sa religion, Njoya eut l’!ntelligence 

Lui et son successeur rje sont appuyés dès . 
nts l’idée de‘chef arrive donc à s’imposer 
rs la religion une justification tlikorique. 
rédité sont toujours un peu flottantes et il  

personne du chef ne soit l’objet de Ger- 
ns se défendent brutalement et VQU- 

Bgitimite en faisant tper tous leurs ~0118- 
orte qu’il demapdait un jour à un chef. : 

ancs partaient demain, quittant defini- ‘ 
1 repondit sans h6qlter ; c - Je tuerals 
sont des hommes importants, après cela 
e je suis vraiment chef, P (2) . 

- 

, 

. I  

. ,  b___ 

1) (( Le Monde non chrétien 2 : Commandement chez les Bamoun, 

2) Chronique du pays banem (Mbam) (Soci,été des Missions Evangéli- 

p. 400 et 406. . I  

liques, 1948). 
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* En décrivant da coutume en vigueur pour la 
infon des bampun, des informateurs semblent fa 
des dangers analogues : c: Les confidents et la viei 
étaient dans les secrets du chef défunt, vont 
dignitaires et preparent les tchinda (serviteurs) p 
du  palais. > (1) - 

Certaines dypasties ont réussi pourtant à préciser les loi 
. successorales et là les rendre tellement éviden - * respectées.’ 

I 
Au- début de’la migration bamoune un oncle ‘de Ndhare pré- 

tendqit ‘que celui-ci. avait usurpé la place. B î n  de  lui donner 
satisfactjon, une course fût organisée dont le vainqueur fut 
nommé chef. Les règles de  dévolution successorjlle étalent donc 

. peu prédses  puisque l’on se remettait au basarc! d’une ,course - 
. pour régler l’affaire. En d’autres occasions, certains notables 

ont .pouvoir de désignation. Actuellemênt, le ’ chef bamoun choi- 
sit son héritier parmi*ses fils et, déclare Seidou Njimoluh Njoya, 
l’actuel sultan : B; I1 est entièrement libre de s’on choix. I1 choi- 

‘sit trois enfants.--Le premier porte ’le titre de panthère, le 
deuxième de civette, le troisième de chat sauvage, I1 avise de 

.son .chpix trois conseillers qui feront respecter sa volonté après 
sa mort., Chez le8 Foulbé,’le la mi do^ es! élu mais le corps 
électoral représente une minorité et son‘ choix, d’ailleurs, ne 

. , peut s e -  porter yu’à Pintérieur d’un groupe restreint. -x A 
I Ngaoundéré, les electeurs sont les chefs, des grandes familles 

du roupe Borongo. Les immigrés des autres branches du clan 
pu- 9,s autres familles n’ont pas’ yoix 9 l’élection. 

. I ’  A Maroua,. la coutume est un peu ‘différente. Le Lamido est 
choisi dans la famille de son prédécesseur. On peut ,prendre 
s’importe qui pourvu qu’il soit sage. L’assemblée de collecti- 

.vité (saouari) comporte trois catégories de membres, Ces trois - 
sections delibèrent sé arément. La première rkunit les modibé 
et alcali ; la seconde,yes notables Foulbé, la troisième, les nota- . : . 
bles vaincus. I1 va sans dire qu’w cas de partage.des yoix, la 

’ Ainsi,, chez les Foulbé, le chef reste lié à l’oligarchie uisque 
c’est elle qui l’a choisi. I1 est évident que, dans toute l'brique, 
.cette incectitude des regles successorales a >donc’ les consé- I 

quences les plus importantes sur la vie des collectivités.. C’est 

souvent déchirés par  des intrigues ou des gderres civiles. Si 19 
chef s’impose, il n’empêche que, devast lui, des féodaux conti: 
nuent a jouir de certains pouvoirs. 

,fonction et les prérogatives sont détgrminées par  la coutume. 
Certes, le chef nomme et révoque ses Ministres, mais en fait il 

:n’est pas libre de prendre qui il veut ; il ne pourrait pas, p a r  
“- exemple, prendre un Kaïgama, hors de la famille où ce tltre 

est ‘traditionnel. (3) 

.I , 

1 

- 

r -  

(2) . 
I 

troisième section ne présente pas son candidat. . . - .  
. I 

. probablement à cause d’elle que les &tats d’Afrique ont été si ~ r 

I 

Chez les Foulbé, le Lamido est entouré de Ministres dont la . - 

.’ 

. <  1 ’  

1) Déclaration du chef supérieur Njikam et de P. Puitassa, Foumbot, 
, 1947. 

I 2)  Administrateur BRU : Monographie de Ngaoundéré, 14 novem- 
bre -1921 (Archiyes Agence de la France d’Outre-Mer). 

3 )  Monogr&& de  Ngaoundéré, 14 novembre 1921. 

~ .\ 

19 - I I  
, .  

DOCTRINE 

Cc_. 

1) Note sup G a r q a ,  TogyCameroun, avril 1937. ~ 

‘ 2 )  L’organisation actuelle est l a  suivante : le Djaouro est c1ief.de vil- 
lage. Plusieurs yillages sont groupés en un canton dont le,chef dépend 1 .  

d’un Serki (Adr J,-M. Soupault). 
3)  Déclaration Admin. J.-C. FROELICH, 1950. , 

8 .  . 
, l .  

,. 
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I1 esqaie de  cantrijler la transmission hkréditaire des titres 
c: I1 faut l’approbation royale pour. rendre executoires les clau 
ses-d’un testament d’un Nji, clauses qui ne sont le plus soyvgq 
rkdigbes qu’après l’avis du souverain, B (1) 

Un système très habile a été mis en œuvre : le chef distribue . 
des terres- à ses fideles, ma 
des domaines d‘un seul tena 

d’autres ; cela ,permet -d’&iter que ne 
fkodales solidement enracinees dans le p 

I :  Après avair maintenu dans I’obéissan 
&om, lec.chef conquérant doit songer Q 
vaincus,. et utiliser ceux-ci. 

On constate souvent, dans les- Etats 
qu’il existe deux hiérarchies 
elles : la soçiété des vainqueu 
des vaincus. Blles ne reposent même 
cipes. .Le .cas est net chez les Peuls, 
païens, d’organisation théocrati ue, . 
musulmans, ou bien des tribus 0% le commandement paraît d 
mocratique soumises 6 une société peule féodale. (2) 
E p  effet, q‘ils ont 

leurs vainqueurs, les 
, saux et, à ce titre, 

trente ans, le juge M 
pratiquent antre -eux 

Mais, d’autres tribus n’on 
en bloc dans l’état conquérant. 
vive, les vainqueurs ont préféré d 
leur, empire des vaincus encore in  

Enfin,’ il  est frequent que les c 
descendants de ceux qutils ont 
se fiec entièrement à des ens q 
esclaves, et qui de toutes fagons, ne sont guère suspects d?avo$ 
quelqti? connivence avec les seigneurs ennemis de 1 
tres. ’ 

Dans le Lamidat de N’Gaoundéré, par exemple, 
nombre de dignitaires sont choisis parmi les populations asser- 
vies. I1 en était de même diez les Bamoun, oh. des Tchinda - 
(serviteurs) arrivaient à jouir d’une influence cqnsidkyable. 

I1 n’est pas inutile de noter d’ailleurs que les conqukrants 
peuls ne manifesent aucun racisme. Le Lamido est choisi dang 
la famille de son prkdécesseur sans pue l’on tienne compte de 
la race d’origine de sa mbre. 

I1 n’en est pas de même chez les Banioun : Nshare avait pré- 
vu que l’héritier des rois ne devait jamais être de la famille des 
Nkom, ni rles. chefs vassaux et, comme l’indique un coutumier 
de 1933, le roi ne désignait jamais un successeur dont la mère 
n’dtait pas de race  Bamoun. (3) 

‘ 

-’ 

’ : redistribue les villages qu’il a 

, 

.- ’ 

: 

. ’  . 

. I - 
.. 

I 

- 
1)  Pasteur Martin, 1951 (Mémoire Cheam). 
’2) A l’heure actuelle, grâce à l’autorité francaise, des groqpemente - 1  

païens se sont reformés-: Fali de Garoua pay exemple. 

, I (. 3 )  Etudes de 1’Admin. RAYNIER (Archiyes de l’Agence de la POM). . 

, 

. .. 
De cette étude sur le &“andement africain, 

guBre dégager qu’une idée certaine, celle de la v?r 
des solutians adopt&es,par les: differe,q;s,:yz$uples. 

I1 .semble pourtant que l’oh’ puisse, sans trop 
distinguer au Caperou? trois zones : 

Dans le Sud et le Sud-Est, des institutio 
oligarchiques permettent au peuple d’expr 
est juste d’ajouter que dans cette zone, on ne CO 

% *. chefferies,présentant une reelle importance. 
Dans le Sud-Ouest, on rencontre-un command 

des principes religieux ; le chef’ y j o u i t  donc d’une ,autorit6 L - 1  
indi$cutée. 
I Dans le Nord; enfin, à la suite deala conquête, une aristocratie 
peule s’est ipposke aux peuples vaincus. 

LB encore,-le chef jouit d’une grande autorité, pafce qu’il a 
-su profiter du couralit islamique et se falre reconnaltre, à SOP 
écbelle, comme le vkritable commandeur des cruyants. 

Cette . distinction a kté exppsée epproximativemetlt (tans les 
mhmes termes lors d’e débats a l’Assemblée lo 
vieux fond, vient s’ajouter toute l’évo’lutlpn 
velle. 

Partout naît une bourgeoisie BalabBe!’ g o  
merçants ou planteurs, qui détiennent lq fort 
une part du pouvoir. Déjà, ils aht acquis 
minante pour les pouvoirs non h-aaitionnels récemment. orga- 
nises p a r  l’autoritd française, 

. 

3 ,  

Au sein de l’Assemblée locale,.en e 

Mais, dans les villages et dans les chefferies 

Dans  le pays-Bamiléké, un commerfan; enrichi 

gfs tra’ditionnels . . . 
1 forment uye minorité. (1) ‘, 

. kertain .que ces g évolués B ‘voudront faire re: , influence. . \  

- 

. .- 

. 1) (( Le sultan Skidou, comme le lamido %de Banyo, ici présents, sont 
des personnages qui, en raison de l’Islam, sont chefs et ne sont pas discu- + 

tés. M. Chendjou pense que pour sa région (Balnileké), les chefs,onl 
beaucoup d’autorité. Mais en ce qui concerne le  Sud, je ne vois pas. 
comment un chef pourrait se maintenir s’il n’était pas goutenu par l’ad. 
ministration. n (R.P. DEHON, 9 février 195Z). 
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DOCTRINE 

allocations et traitements des 

I -  

concours pour le recrutement 
de rédacteurs stagiaires d'ad- . 
ministration générale d'outre-' 
mer. (Arrêté de promulga. 
tiop no 880-52/Cab. du 6 
décembre 1952) . , .., .. . . . . . 

4 novembre, . Arrêté ministériel 

. *  

7' . 

I 

27 novembre . Arrêté ministé- 
riel portant modification des 
clauses et conditions généra- 
les imposées aux enuepre- . 
neurs de travaux publics dans 
les territoires relevant du dé- 
purtenient de l o  France d'ou- 
tre-mer. (&rélé de promulga- 
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